
 

  Rabat, le 24 juillet 2025 

 

CIRCULAIRE N° 6669/232 

 

Objet: Classement dans le tarif du droit d’importation d’un véhicule dénommé "AGRIP ARD 
120/180".  

Réf.  :   Article 45 ter du Code des Douanes et Impôts Indirects. 

 

La question a été posée de connaître le classement dans le tarif du droit d’importation      
d’un véhicule dénommé "AGRIP ARD 120/180". 

Description et utilisation: 

Il s’agit d’un camion-tracteur neuf à 4 roues motrices muni d'une cabine monoplace pour 
chauffeur, il est propulsé par un moteur équipé d’une boîte de vitesses et d’une boîte de 
transfert.  

1. Poids : 9 650 Kg ; 

2. Bèche arrière ;  

3. Cylindrée : 6L ; 

4. Puissance : 124 KW ; et 

5. Vitesse maximum : 30 Km/h.            
 

       Source : Photo fournie par le demandeur. 

Ce camion-tracteur est muni d’un treuil de halage d'une capacité de 6/8/10 tonnes et conçu 
spécialement pour le tirage des lignes électriques à haute tension. 

Classement: 

De ce qui précède, le camion-tracteur considéré est classé, par application des RGI 1 et 6, à 
la sous-position 8701.10 du système harmonisé, rubrique 8701.10.91.20 du tarif du droit 
d’importation.  

Toute difficulté d’application sera portée à la connaissance de l’Administration Centrale sous 
le timbre de la présente. 
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